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(54) MECANISME CORRECTEUR D’AFFICHAGE D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme correcteur (1) pour mécanisme d’af-
fichage de quantième (10) d’horlogerie, agencé pour mo-
difier la position angulaire d’un mobile d’affichage (11)
que comporte un dit mécanisme d’affichage de quantiè-
me (10), lequel mécanisme correcteur (1) comporte
d’une part un mobile de commande (2) agencé pour être
commandé par une action d’un utilisateur ou/et par un
mécanisme d’horlogerie (100), et d’autre part un mobile

de sortie (3) agencé pour coopérer avec un dit mobile
d’affichage (11), ce mécanisme correcteur (1) comporte
un mécanisme de roue libre qui est agencé pour débrayer
ledit mobile de sortie (3) dudit mobile de commande (2)
dans un premier sens relatif de rotation, et à embrayer
ledit mobile de sortie (3) avec ledit mobile de commande
(2) dans un deuxième sens relatif de rotation opposé
audit premier sens relatif de rotation.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme correcteur
pour mécanisme d’affichage de quantième d’horlogerie,
agencé pour modifier la position angulaire d’un mobile
d’affichage que comporte un dit mécanisme d’affichage
de quantième, lequel mécanisme correcteur comporte
d’une part un mobile de commande agencé pour être
commandé par une action d’un utilisateur ou/et par un
mécanisme d’horlogerie, et d’autre part un mobile de sor-
tie agencé pour coopérer avec un dit mobile d’affichage.
L’invention concerne encore un mécanisme d’affichage
de quantième comportant un mobile d’affichage et un tel
mécanisme correcteur.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un tel mécanisme d’affichage de quan-
tième avec un tel mécanisme correcteur.
[0003] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage d’horlogerie, et plus particulièrement
d’affichage de quantième.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Il existe plusieurs systèmes pour la correction
d’un afficheur de quantième, qui permettent de corriger
dans un sens est de débrayer dans l’autre. On connaît
un système à bascule débrayable, où le mécanisme sys-
tème débraye lors de la rotation inverse et évite l’entraî-
nement du disque de quantième. On connaît encore un
système à friction sur trou oblong, dans lequel le méca-
nisme débraye par la friction lors de la rotation inverse
et évite l’entraînement du disque de quantième.
[0005] Les bascules sont encombrantes, et les méca-
nismes par friction sont consommateurs d’énergie, et gé-
nérateurs de pollution dans une montre.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention se propose de mettre en oeuvre un
mécanisme de correction compact, pour effectuer une
correction rapide avec un mécanisme unidirectionnel, et
se propose d’utiliser un mécanisme de roue libre, tel que
connu dans différents domaines de mécanique générale,
tels que cycles, machines-outils, convoyage, ou autres,
dans lequel le blocage se fait usuellement sur des rou-
leaux.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
correcteur pour un mécanisme d’affichage de quantième
d’horlogerie, selon la revendication 1, pour obtenir à la
fois un gain de place par rapport à l’art antérieur, et une
simplification notable du système de correction, permet-
tant notamment de compacter le système de correction
de quantième sans avoir un mobile supplémentaire.
[0008] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage de quantième comportant un mobile d’affi-
chage et un tel mécanisme correcteur.

[0009] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un tel mécanisme d’affichage de quan-
tième avec un tel mécanisme correcteur.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un mécanisme à friction sur trou oblong
de l’art antérieur;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, une partie d’un mécanisme de quantième équipé
d’un mécanisme correcteur selon l’invention ;

- la figure 3 est un détail de la figure 2, montant le
mécanisme de roue libre incorporé dans le méca-
nisme correcteur ;

- la figure 4 est une coupe du mécanisme correcteur
passant par l’axe de pivotement du rotor du méca-
nisme de roue libre ;

- la figure 4 représente, en vue de dessus, ce méca-
nisme de roue libre ;

- la figure 5 est une coupe du mécanisme de roue libre
dans un plan perpendiculaire à l’axe de pivotement
de son rotor ;

- les figures 6 et 7 représentent, de façon schémati-
sée, et en perspective, de dessus et de dessous, un
mécanisme de quantième équipé de ce mécanisme
correcteur ;

- la figure 8 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement, un mécanisme
de quantième, un tel mécanisme correcteur, et un
moyen de commande par un utilisateur.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] L’invention concerne un mécanisme correcteur
1 pour un mécanisme d’affichage de quantième 10 d’hor-
logerie, lequel comporte un mobile d’affichage 11.
[0012] Le mécanisme correcteur 1 est agencé pour
modifier la position angulaire de ce mobile d’affichage 11.
[0013] Le mécanisme correcteur 1 comporte, d’une
part un mobile de commande 2 agencé pour être com-
mandé par une action d’un utilisateur ou/et par un mé-
canisme d’horlogerie 100, et d’autre part un mobile de
sortie 3 agencé pour coopérer avec un tel mobile d’affi-
chage 11.
[0014] Selon l’invention, ce mécanisme correcteur 1
comporte un mécanisme de roue libre, qui est agencé
pour débrayer le mobile de sortie 3 du mobile de com-
mande 2 dans un premier sens relatif de rotation, et à
embrayer le mobile de sortie 3 avec le mobile de com-
mande 2 dans un deuxième sens relatif de rotation op-
posé au premier sens relatif de rotation.
[0015] Plus particulièrement 1, ce mobile de comman-
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de 2, ou respectivement ce mobile de sortie 3, est soli-
daire en rotation d’un rotor 4. Le mobile de sortie 3 ou
respectivement le mobile de commande 2 comporte une
cavité 30, dans laquelle est mobile en pivotement ce rotor
4. Et ce rotor 4 et/ou cette cavité 30 comporte au moins
une première chambre 5, 50, de section variable radia-
lement par rapport à l’axe de pivotement D du rotor 4.
[0016] Et ce mécanisme correcteur 1 comporte au
moins un mobile fou 6, tel qu’une bille, un rouleau, ou
autre, enfermé dans une telle chambre 5, 50, et dont les
dimensions sont agencées pour autoriser sa liberté dans
cette chambre 5, 50, dans le premier sens relatif de ro-
tation du rotor 4 par rapport à la cavité 30, et pour pro-
voquer son blocage sur une paroi de la chambre 5, 50,
dans le deuxième sens relatif de rotation du rotor 4 par
rapport à la cavité 30.
[0017] Dans une variante, le mobile fou 6 est mobile
seulement dans un plan perpendiculaire à l’axe de pivo-
tement D du rotor 4.
[0018] Dans une autre variante, le mobile fou 6 est
mobile seulement parallèlement à l’axe de pivotement D
du rotor 4.
[0019] Dans une autre variante encore, le mobile fou
6 est mobile à la fois dans un plan perpendiculaire à l’axe
de pivotement D du rotor 4 et parallèlement à l’axe de
pivotement D du rotor 4.
[0020] Selon une caractéristique particulière, la surfa-
ce périphérique 40 du rotor 4 constitue, dans chaque
chambre 5, une came dans un plan perpendiculaire à un
axe de rotation D commun au mobile de sortie 3 et au
rotor 4.
[0021] Selon une autre caractéristique particulière, la
surface périphérique 40 du rotor 4 constitue, dans cha-
que chambre 5, une came selon une direction parallèle
à un axe de rotation D commun au mobile de sortie 3 et
au rotor 4.
[0022] Selon encore une autre caractéristique particu-
lière, la surface périphérique 40 du rotor 4 constitue, dans
chaque chambre 5, une came à la fois dans un plan per-
pendiculaire à un axe de rotation D commun au mobile
de sortie 3 et au rotor 4, et selon une direction parallèle
à l’axe de rotation D.
[0023] Plus particulièrement, et tel que visible sur la
figure 5, chaque chambre 5, 50, comporte, dans le même
sens circonférentiel que toutes les autres chambres 5,
50, une zone d’élargissement progressif au niveau d’une
surface inclinée 7, suivie d’une zone élargie limitée par
une surface de butée 8. Et le mobile fou 6 est libre dans
la zone élargie dans le premier sens relatif de rotation,
et vient en appui de blocage sur la surface inclinée 7
dans le deuxième sens relatif de rotation.
[0024] Plus particulièrement, chaque mobile fou 6 est
une bille. Dans d’autres variantes non illustrées, les mo-
biles fous 6 peuvent prendre d’autres formes : des élé-
ments bloquants non roulants mais seulement glissants,
de type coins, à condition d’en assurer le déblocage, ou
encore des géométries qui ne sont pas strictement de
révolution, par exemple des pignons fous. Une autre va-

riante, à l’inverse, concerne un maintien magnétique d’un
mobile fou 6, notamment une bille, sur l’une des cages,
et combinaison avec une came imprimant un effort per-
mettant le décollage et le changement de position: la
came ne sert alors plus au maintien, mais au déblocage.
[0025] Sur la variante particulière illustrée par les figu-
res, tout le système est sur un même axe, le mouvement
rotatif vient par un pignon inférieur constituant le mobile
de commande 2, solidaire en rotation du rotor 4, et est
transmis par le couvercle au moyen de pans inclinés
constituant les surfaces inclinées 7 et des billes, consti-
tuant les mobiles fous 6,qui se bloquent sur un pignon
correcteur supérieur constituant le mobile de sortie 3.
Dans le sens inverse les billes sont libérées par les pans
inclinés et aucun mouvement n’est transmis.
[0026] Selon une caractéristique particulière, le mobile
de commande 2, le mobile de sortie 3, le rotor 4, et cha-
que mobile fou 6, sont en matériau amagnétique. Plus
particulièrement, au moins l’un parmi le mobile de com-
mande 2, le mobile de sortie 3, le rotor 4, et chaque mobile
fou 6, est en matériau céramique ; plus particulièrement
encore, le mobile de commande 2, le mobile de sortie 3,
le rotor 4, et chaque mobile fou 6, sont en matériau cé-
ramique
[0027] Plus particulièrement, le mécanisme correcteur
1 comporte, au niveau du mobile de sortie 3 ou du mobile
de commande 2, une portée 9 unique de pivotement, qui
est agencée pour coopérer avec une structure 90 ou pla-
tine ou pont d’un mécanisme d’horlogerie 100 ou d’un
mouvement 200 auquel ce mécanisme correcteur 1 est
agencé pour être fixé.
[0028] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage de quantième 10 comportant un mobile d’af-
fichage 11 et un tel mécanisme correcteur 1.
[0029] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant un mécanisme d’affichage de
quantième 10 comportant un mobile d’affichage 11, et
un mobile de commande 2 agencé pour être commandé
par une action d’un utilisateur et/ou par un mécanisme
d’horlogerie 100 que comporte la pièce d’horlogerie
1000, et/ou par un mouvement 200 que comporte la pièce
d’horlogerie 1000, laquelle comporte un tel mécanisme
correcteur 1, qui est plus particulièrement agencé pour
corriger la position du mobile d’affichage 11 pour modifier
l’affichage du quantième.
[0030] Plus particulièrement, cette pièce d’horlogerie
1000 est une montre.
[0031] Le mécanisme selon l’invention est un système
simple et compact (coaxial), qui comporte un nombre de
composants limité. Ce mécanisme est dépourvu de sys-
tème à friction, et est à entraxe fixe.

Revendications

1. Mécanisme correcteur (1) pour mécanisme d’affi-
chage de quantième (10) d’horlogerie, agencé pour
modifier la position angulaire d’un mobile d’affichage
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(11) que comporte un dit mécanisme d’affichage de
quantième (10), lequel mécanisme correcteur (1)
comporte d’une part un mobile de commande (2)
agencé pour être commandé par une action d’un uti-
lisateur ou/et par un mécanisme d’horlogerie (100),
et d’autre part un mobile de sortie (3) agencé pour
coopérer avec un dit mobile d’affichage (11), carac-
térisé en ce que ledit mécanisme correcteur (1)
comporte un mécanisme de roue libre qui est agencé
pour débrayer ledit mobile de sortie (3) dudit mobile
de commande (2) dans un premier sens relatif de
rotation, et à embrayer ledit mobile de sortie (3) avec
ledit mobile de commande (2) dans un deuxième
sens relatif de rotation opposé audit premier sens
relatif de rotation.

2. Mécanisme correcteur(1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit mobile de commande
(2) ou respectivement ledit mobile de sortie (3) est
solidaire en rotation d’un rotor (4), en ce que ledit
mobile de sortie (3) ou respectivement ledit mobile
d’entrée (2) comporte une cavité (30) dans laquelle
est mobile en pivotement ledit rotor (4), et en ce que
ledit rotor (4) et/ou ladite cavité (30) comporte au
moins une première chambre (5 ; 50), de section va-
riable radialement par rapport à l’axe de pivotement
(D) dudit rotor (4), et en ce que ledit mécanisme
correcteur (1) comporte au moins un mobile fou (6)
enfermé dans une dite chambre (5 ; 50), et dont les
dimensions sont agencées pour autoriser sa liberté
dans ladite chambre (5 ; 50) dans ledit premier sens
relatif de rotation dudit rotor (4) par rapport à ladite
cavité (30), et pour provoquer son blocage sur une
paroi de ladite chambre (5 ; 50) dans ledit deuxième
sens relatif de rotation dudit rotor (4) par rapport à
ladite cavité (30).

3. Mécanisme correcteur (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ledit mobile fou (6) est mobile
seulement dans un plan perpendiculaire audit axe
de pivotement (D) dudit rotor (4).

4. Mécanisme correcteur (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ledit mobile fou (6) est mobile
seulement parallèlement audit axe de pivotement
(D) dudit rotor (4).

5. Mécanisme correcteur (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ledit mobile fou (6) est mobile
à la fois dans un plan perpendiculaire audit axe de
pivotement (D) dudit rotor (4) et parallèlement audit
axe de pivotement (D) dudit rotor (4).

6. Mécanisme correcteur (1) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la surface périphérique (40)
dudit rotor (4) constitue, dans chaque dite chambre
(5), une came dans un plan perpendiculaire à un axe
de rotation (D) commun audit mobile de sortie (3) et

audit rotor (4).

7. Mécanisme correcteur (1) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la surface périphérique (40)
dudit rotor (4) constitue, dans chaque dite chambre
(5), une came selon une direction parallèle à un axe
de rotation (D) commun audit mobile de sortie (3) et
audit rotor (4).

8. Mécanisme correcteur (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la surface périphérique (40)
dudit rotor (4) constitue, dans chaque dite chambre
(5), une came à la fois dans un plan perpendiculaire
à un axe de rotation (D) commun audit mobile de
sortie (3) et audit rotor (4), et selon une direction
parallèle audit axe de rotation (D).

9. Mécanisme correcteur (1) selon l’une des revendi-
cations 2 à 8, caractérisé en ce que chaque dite
chambre (5 ; 50) comportant, dans le même sens
circonférentiel que toutes les autres dites chambres
(5 ; 50), une zone d’élargissement progressif au ni-
veau d’une surface inclinée (7), suivie d’une zone
élargie limitée par une surface de butée (8), et en
ce que ledit mobile fou (6) est libre dans ladite zone
élargie dans ledit premier sens relatif de rotation, et
en appui de blocage sur ladite surface inclinée (7)
dans ledit deuxième sens relatif de rotation.

10. Mécanisme correcteur (1) selon l’une des revendi-
cations 2 à 9, caractérisé en ce que chaque dit mo-
bile fou (6) est une bille.

11. Mécanisme correcteur (1) selon l’une des revendi-
cations 2 à 9, caractérisé en ce que ledit mobile de
commande (2), ledit mobile de sortie (3), ledit rotor
(4), et chaque dit mobile fou (6), sont en matériau
amagnétique.

12. Mécanisme correcteur (1) selon la revendication 11,
caractérisé en ce que ledit mobile de commande
(2), ledit mobile de sortie (3), ledit rotor (4), et chaque
dit mobile fou (6), sont en matériau céramique.

13. Mécanisme correcteur (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 12, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme correcteur (1) comporte, au niveau dudit mo-
bile de sortie (3) ou dudit mobile de commande (2),
une portée (9) unique de pivotement agencée pour
coopérer avec une structure (90) ou platine ou pont
d’un mécanisme d’horlogerie (100) ou d’un mouve-
ment (200) auquel ledit mécanisme correcteur (1)
est agencé pour être fixé.

14. Mécanisme d’affichage de quantième (10) compor-
tant un mobile d’affichage (11) et un mécanisme cor-
recteur (1) selon l’une des revendications 1 à 13.
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15. Pièce d’horlogerie (1000) comportant un mécanisme
d’affichage de quantième (10) comportant un mobile
d’affichage (11), et un mobile de commande (2)
agencé pour être commandé par une action d’un uti-
lisateur et/ou par un mécanisme d’horlogerie (100)
que comporte ladite pièce d’horlogerie (1000) et/ou
par un mouvement (200) que comporte ladite pièce
d’horlogerie (1000), laquelle comporte un mécanis-
me correcteur (1) selon l’une des revendications 1
à 13 agencé pour corriger la position dudit mobile
d’affichage (11) pour modifier l’affichage du quantiè-
me.

16. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 15,
caractérisée en ce qu’elle est une montre.
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